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OBJET :   Modalites   de   comptabilisation   de   certaines   recettes   pr6vues   par   les
dispositions de la loi de finances pour l'annee 2025.

REFER :  Instruction n°03 du 27 mai 2025.

AU   NIVEAU   DU  TITRE   IV  « LES  TAXES  INSTITUEES  PAR  LES   DISPOSITIONS   DES
ARTICLES   118,   119   ET   120   AU   PROFIT   DU   COMPTE   D'AFFECTATION   SPECIALE
302-156 », SUPPRIMER LE PARAGRAPHE SUIVANT :

«  Le   produit   de   la   taxe   sur   l'importation   des   publications   p6riodiques

6trangeres   et   les   autorisations   de   la   production   et   de   tournage   des   ceuvres

audiovisuelles,  recouvr6 par les receveurs des douanes est transfefe au ttesorier de

wilaya  de  rattachement,  par  le  biais  du  compte  n°5833000000  intitule :  « compte

courant   entre   comptables   secondaires   et   comptables   principaux-receveur   des

douanes », correspondant au compte NCT n°520.006 ».
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Je  vous  demande  de  veiller  a  la  stricte  application  des  dispositions  de  la

presente instruction.

DESTINATAIRES  :

Pour exdeution :
-   Monsieur le Tfesorier Central ;
-   Monsieur le Tfesorier Principal  ;
-   Messieurs les Tfesorfers de Wilayas ;
-   Mesdames et Messieurs les Receveurs des lmp6ts ;
-   Mesdames et Messieurs les Receveurs des Douanes ;
-   Mesdames et Messieurs lee Tfesoriers Communaux.

Pour information :

-   Monsieur le President de la Cour des comptes ;
-   Monsieur le Chef de l'lnspection G6n6rale des Finances ;
-   Madame le Directrice G6nerale des lmp6ts

(Pour notification aux recevours des lmp6ts)  ;
-   Monsieur le Directeur General des Douanes

(Pour notification aux recevours des Douanes)  ;
-   Monsieur le Directeur G6n6ral du Budget ;
-   Monsieur l'lnspecteur General des Services Comptables ;
-   Mesdames et Messieurs les Directeurs R6giomaux du Tfesor ;
-   Monsieur l'Agent Comptable Central du Tfesor.


